
AQUA-DOGS 18
Club de sauvetage a�  l’eau

RÈGLEMENT CLUB 2023

Le règlement interne défini ci-dessous et approuvé par le Conseil d’Administration du 01 août
2022, régule la vie de l’Association et les rapports entre ses différents acteurs. Toutes les personnes

qui adhèrent à l’Association sont tenues d’en respecter les règles énoncées ci-après en signant ce
document lors de leur inscription.

Article 1.
Avant  d’adhe�rer  au  club,  tout  proprie� taire  de  chien  a  la  possibilite�  de  participer  a�  deux
entraî$nements  gratuits.  Toute  anne�e  commence�e  est  due.  La  cotisation  annuelle  de�bute  a�
compter du 1er Janvier pour un montant :

 de 100 € pour les membres actifs
 de 25 € par membre actif pour tout chien supple�mentaire ainsi que les membres

du bureau ne pratiquant pas la discipline
 de 25 € comme adhe�rent sans pratique de la discipline
 de 12 € par membre pour tout chien accompagnant
 du double de la cotisation annuelle, soit 200 € pour les membres bienfaiteurs

Pour deux adhe�rents  vivants  sous le  me$me toit,  une remise  de 25 % est  accorde�e  a�  chaque
membre sur la cotisation principale (100 € membres actifs, ou 25 € adhe�rent sans pratique).

Des facilite�s de paiement peuvent e$ tre accorde�es  sans pour autant dépasser le 1er trimestre
pour les renouvellements. Le chien, dont l’adhésion et/ou les pièces justificatives ne sont pas
parvenues au club,  ne pourra pas participer aux entraînements.

Pour toute adhe�sion au club avec participation aux entraî$nements pendant l’anne�e en utilisant
les  structures  du  club,  si  le  membre  de�sire  prendre  une  licence,  nous  lui  recommandons
vivement de la prendre dans notre club e�galement.

Article 2.
L’adhe�rent de�clare ne pas faire partie d’un club non affilie�  a�  la Socie� te�  Centrale Canine, et 
respecter la re�glementation de celle-ci.

 Article 3.
En  cas  de  fausses  de�clarations,  l’adhe�rent  accepte  d’ores  et  de� ja�  de  se  voir  appliquer  les
sanctions pre�vues au re�glement, notamment la disqualification de son chien et son exclusion de
toute manifestation patronne�e par la Socie� te�  Centrale Canine.

Article 4.
Nous demandons aux adhe�rents posse�dant une chienne, de ne pas e$ tre pre�sents a�  l’entraî$nement
pendant les pe�riodes de chaleur, afin de ne pas perturber ses conge�ne�res.

Article 5.
Il est impe�ratif de faire vacciner les chiens contre toute maladie a�  virus et de se munir du carnet
de sante�  a�  jour (entraî$nements, de�monstrations, concours).

Tout chien agressif envers les personnes ou les autres chiens se verra sanctionné.
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Article 6.
En ge�ne�ral les entraî$nements se de�roulent le dimanche de 9H a�  17H sauf en pe�riode estivale, de
9H a�  14H. Il est demande�  aux adhe�rents participants aux entraî$nements d’e$ tre le plus possible a�
l’heure en de�but de se�ance afin de participer a�  la pre�paration du mate�riel,  ainsi qu’en fin de
se�ance  pour  ranger  le  site,  afin  que  tous  participent  a�  ces  ta$ ches.  Une  exception  peut  e$ tre
accorde�e pour l’arrive�e aux adhe�rents ayant une longue route a�  faire.

Pendant les se�ances de travail a�  l’eau, concours, manifestations et de�monstrations encadre�s par
le club « AQUA-DOGS 18 », les chiens doivent impérativement être tenus en laisse ou attachés
en attendant leur passage. Le Maî$tre sera tenu responsable des de�ga$ ts ou accidents pour non-
respect de cette re�gle. 

Pendant les entraî$nements la pre�sence de deux personnes dans le bateau, en dehors du maî$tre et
de son chien, est impe�rative pour une question de se�curite�  (1 pilote, 1 plongeur), et au moins une
quatrie�me personne sur la berge pour alerter les secours si besoin.

Chaque personne montant sur le bateau du club doit e$ tre e�quipe�e soit d’une combinaison, soit 
d’un gilet de sauvetage. Toutes personnes non adhe�rentes, y compris les enfants, ne seront pas 
autorise�es a�  monter en bateau car trop de responsabilite�  pour le club et assurance non adapte�e. 

Tout entraî$nement personnel en dehors des se�ances pre�vues n’est pas autorise� . Il faut au moins 
la pre�sence d’un membre du comite� . 

Chaque adhérent doit se procurer un harnais pour son chien ainsi qu’une combinaison 
pour pratiquer cette discipline.

Article 7.
Si une buvette temporaire re�serve�e aux seuls adhe�rents (pot associatif, re�ception, buffet, etc.),
est organise�e, il n’y a pas de de�marche particulie�re a�  effectuer, ni de re�glementation spe�cifique a�
suivre.

Par contre les boissons servies doivent faire parties des deux premiers groupes de la 
classification officielle des boissons (article L. 3321-1 du CSP) :

1° Boissons sans alcool
Eaux mine�rales ou gaze� ifie�es ; jus de fruits ou de le�gumes non fermente�s ou ne comportant pas, a�
la suite d’un de�but de fermentation, de traces d’alcool supe�rieur a�  1,2 degre� , limonages, sirops, 
infusions, lait, cafe� , the�  chocolat.

2° Boissons fermentées non distillées et vins doux naturels
Vin, bie�re, cidre, poire� , hydromel, auxquelles sont joints les vins doux naturels ainsi que les 
cre�mes de cassis et les jus de fruits ou de le�gumes fermente�s comportant de 1, 2 a�  3 degre�s 
d'alcool, vins de liqueur, ape�ritifs a�  base de vin et liqueurs de fraises, framboises, cassis ou 
cerises, ne titrant pas plus de 18 degre�s d'alcool pur.

Il est formellement interdit :
 De fournir de l’alcool aux mineurs
 De laisser quelqu’un boire de manie�re de�mesure�e ou de lui laisser prendre le 

volant si son e� tat ne le permet pas.
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 Article 8.
Pour les inscriptions aux concours de travail a�  l’eau, la demande d’inscription doit e$ tre effectue�e 
aupre�s du bureau des « AQUA-DOGS 18, valide�e et signe�e par la pre�sidence avec les conseils de la
commission entraî$nement.

Article 9.
Toute maltraitance observe�e envers les animaux, ou bien le non-respect des personnes, des biens
ainsi que le pre�sent re�glement du club sera sanctionne�e par le renvoi imme�diat de l’adhe�rent.

Article  10.
Afin de conserver un site propre et accueillant, il est impe�ratif de ramasser les de� jections de son 
chien, me�gots, papiers et autres de�chets. Nous rappelons a�  nos adhe�rents que les lieux nous sont 
mis a�  notre disposition gratuitement.

Article 11.
L’association de�gage toute responsabilite�  pour tout accident pouvant subvenir pendant les 
entraî$nements et autres manifestations aux enfants de ses membres. Les adhe�rents de�clarent 
avoir connaissance que les animaux sont exclus de la garantie dommage aux biens, vis-a� -vis de 
l’assurance.

Tout propriétaire de chiens doit posséder une assurance responsabilité civile
mentionnant la possession des chiens inscrits au club.

 

Article 12.
Pour toute demande d’adhe�sion au club avec une race de chien ne figurant pas dans la liste 
suivante : Beauceron, Podhale ou Berger deTatras, Berger Allemand , Berger Australien, Berger 
Blanc Suisse, Terre-Neuve, Landseer, Leonberg, Terrier noir Russe, Bouvier Bernois, Bouvier de 
l’Entlebuch, Bouvier d’Appenzell, Grand Bouvier, Saint Bernard, Hovawart, Cane Corso, 
Labradors, Golden, Flat-Coated, Nova-Scotia, Curly-Coated, Chesapeake, Chien d’eau Portugais, 
Chien d’eau Espagnol, Chien d’eau Frison, Chien d’eau Irlandais,  Chien d’eau Romagnol, Chien 
d’eau Ame�ricain, Chien d’eau Français-Barbet et Grand Caniche, le comite�  pourra sous certaines 
conditions accepter cette nouvelle recrue.
Dans tous les cas les chiens de cate�gorie 1 et 2 ne seront pas accepte�s.

 Article 13.
Afin de proposer une alternative pendant la saison hivernale, plusieurs activite�s sont propose�es 
aux seuls adhe�rents pratiquant le sauvetage a�  l'eau au sein de notre club.
AQUA-DOGS 18 est inscrit a�  la Commission d'Utilisation Nationale Chiens de Berger et de Garde  
(CUN-CBG) et propose les activite�s suivantes :

• EM ducation pour la partie sol
• Chiens visiteurs (peut e$ tre pratique�e tout au long de l'anne�e avec une formation CNEAC)

Article 14.
Pour les membres qui le souhaiteraient, le club rembourse, pour l’ensemble des be�ne�voles, les 
frais de repas et de de�placements engage�s dans le cadre de l’activite�  associative du club a�  
hauteur de :

• 15 € / repas / membre
• Frais re�ellement engage�s pour le de�placement avec un maximum de 50 € / ve�hicule. 

Apre�s e� tude un supple�ment de 20 € pourra e$ tre ajoute�  exceptionnellement.
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Nous conside�rons comme « cadre de l’activite�  associative », tous frais engage�s pour participation
a�  des re�unions de la Canine Centre Val de Loire, a�  des demandes de de�monstrations. En aucun 
cas les concours ne rentrent dans cette cate�gorie.

Pour que la demande soit valable il faudra apre�s en avoir fait la demande fournir au tre�sorier :
• la demande de remboursement comple� te�e et signe�e
• le justificatif du repas et/ou du de�placements.
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